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COMMUNICATION DES ETATS-UNIS

La délégation des Etats-Unis a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée
du 7 juillet 1995.

_______________

Conformément au paragraphe 4 de l'article 4 du Mémorandum d'accord sur les règles et
procédures régissant le règlement des différends, le gouvernement des Etats-Unis informe le Conseil
du commerce des marchandises qu'il a demandé1 l'ouverture de consultations avec le gouvernement
japonais au titre de l'article 4 du Mémorandum d'accord et de l'article XXIII:1 de l'Accord général
sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994.

1Cette demande figure dans le document WT/DS11/1 du 17 juillet 1995.




